
MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DES FAMILLES, DE L’ENFANCE ET DES DROITS DES FEMMES

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2017/2 du 15 mars 2017, Page 1

SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 14 décembre 2016  établissant la liste des élèves directeurs et élèves directrices  
des soins inscrits sur la liste d’aptitude à compter du 1er janvier 2017

NOR : AFSN1631113A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, notamment son article 56 ;
Vu le décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

des soins de la fonction publique hospitalière ;
Vu les résultats proclamés par le jury de fin de formation qui s’est réuni en séance le 

9 décembre 2016 ;
Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente en séance du 

14 décembre 2016,

Arrête :

Article 1er

À compter du 1er janvier 2017, en application de l’article 16 du décret no 2002-550 du 19 avril 2002 
modifié portant statut particulier du corps des directeurs des soins de la fonction publique hospita-
lière, les élèves directeurs(trices) des soins mentionné(e)s ci-dessous, ayant satisfait aux épreuves 
de fin de formation du corps des directeurs(trices) des soins, sont inscrits sur la liste d’aptitude aux 
emplois dudit corps, par ordre alphabétique :

mme AGUASCA Karine.
m. BASTAeRT Franck.
m. BATY Benoît.
m. BeRNARd Régis.
m. BReSSOlieR Sébastien.
m. BReTAGNON-BelBeN Jean-François.
mme CHAmPiON Christine.
mme ClemeNT Claudine.
m. CONSTANTiN eddy.
m. delePiNe Richard.
mme dUCROUX isabelle.
mme dUmeNOiR Corinne.
m. dUPOUY Jean-Claude.
mme eTile-FAiVRe Sylvie.
mme FAUCHeR Sandrine.
mme FORSONi Sylvie.
mme FRemiN Nathalie.
mme GAllATO Nathalie.
mme GARCiA-lidON Katia.
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mme GeRiN laurence.
m. HeCK Fabien.
mme HillAeRT linda.
m. leSAGe ludovic.
mme meliQUe laurence.
mme NAYROlleS Vanessa.
mme PeRNel marie-José.
mme PRUd’HOmme-OUTATA Sabrina.
m. RiNGOT ludovic.
mme RUiN Zohra.
mme SAGNARd myriam.
mme SAUli marie-Paule.
m. SeRmONT Jianni.
mme SidAT Hanifa.
mme SmOlAReK Véronique.
m. TRiPAUlT ludovic.
mme VelON Élisabeth.
mme ViNSON Servane.
mme WilliAUme Sandrine.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux  mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorial compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 14 décembre 2016.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier
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